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PRÉSENTATION GÉNÉRALE

réponse aux besoins de santé d’un 
territoire de plus de 300 000 personnes, en plein cœur de l’Artois. 

p o

H  médicale 
 

Depuis le 1er juillet 2016, le CHA s'est uni aux Centres Hospitaliers du Ternois et de Bapaume, dans le cadre 
du Groupement Hospitalier Artois-Ternois (GHAT) dont il est est établissement support.

 

LE CENTRE HOSPITALIER D’ARRAS

1178 : Hôpital St-Jean 1960 : avenue Winston Churchill 2004 : Clinique Aloïse Corbaz 2007 : Ouverture du nouvel hôpital

ACTIVITÉ 2025 :

• 2 425 Naissances
• 68 846 
• 186 866 Consultations externes
• 4 952 511 
• 1 062 003 

CHRONOLOGIE & ACTIVITÉ

Version 01.26
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OFFRE DE SOINS
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OFFRE DE SOINS

L’HÔPITAL, DE A  Z

L’EXCELLENCE POUR TOUS

POUR MIEUX VOUS REPÉRER : 

Accédez aux plans d’étages 
du Centre Hospitalier d’Arras

1

2

Scannez le QR Code 

SERVICES ET ÉTAGES

6

Retrouvez
les plans 

des étages

ce QR code
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 avant votre sortie 

Après votre sortie, demander la communication de tout ou 
(Voir Vos droits/Communication du dossier médical).

OFFRE DE SOINS PLATEAU TECHNIQUE

Le bloc opératoire 
 

,

Le bloc obstétrical 
6  

Le laboratoire de biologie médicale 
                

 

Imagerie médicale
 
 

 et sur Doctolib.fr.
Les examens d'imagerie conventionnelle peuvent être honorés sans prise de RDV, de 7h30 à 19h.

Endoscopie 

Explorations fonctionnelles

•
•
•

Version 01.26
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ACCÈS & STATIONNEMENT

STATIONNEMENT

 

Les différents parking
             

Des places de parking P1, P2 et P3 (situés à l'entrée 
Besnier a Despplaces  

 

 

 

STATIONNEMENT PAYANT ET DÉPOSE-MINUTE

Parking P1 et P2
et P2 

Dépose minute

LIGNES DE BUS
Trajet CHA/Gare et/ou Gare/CHA 
La ligne 1 :  

La ligne 6 :  

Version 01.26
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VOTRE
HOSPITALISATION

LIVRET D’ACCUEIL 
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• Admission
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de l’établissement.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Il est dorénavant possible de réaliser son admission en ligne en suivant les informations 
transmises sur votre convocation mail ou papier.

Pour toute consultation, hospitalisation ou 
sortie, il est nécessaire de remplir certaines 

.

•
•
•
•

reconnue par la Sécurité Sociale

VOUS DEVEZ PRÉSENTER : 

VOTRE HOSPITALISATION ADMISSION

Version 01.26
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CHAMBRES PARTICULIÈRES

VOS REPAS

REPAS ACCOMPAGNANTS

OFFRE MULTIMÉDIA

seul lit.

VOTRE HOSPITALISATION HÔTELLERIE

à 
l’accueil du Centre Hospitalier d’Arras.

MEDIASCREEN
L’écran multimédia 
de votre séjour hospitalier

Demandez-le
lors de votre admission !

De nombreuses applications :
télévision, téléphonie, radio, internet,
Wi-Fi, jeux, presse, réseaux sociaux...

Version 01.26
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HÔTELLERIEVOTRE HOSPITALISATION

« demande de chambre particulière »

NUIT SUR PLACE

Version 01.26
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RESPECT DES RÈGLES D’HYGIÈNE

•
•
•
•
•
•
•

•

•

•
•
•

associées aux soins.

Vous pouvez vous même participer à cette prévention en : 
•

•

Concernant vos visiteurs, il leur est recommandé : 
• De se faire une friction des mains avec un produit hydro-alcoolique avant et

après leur visite, afin d'éviter la transmission manuportée des germes,
• De respecter la propreté des locaux et d'utiliser les poubelles pour leurs déchets,
• De ne pas apporter de plantes en pot, de fleurs coupées,
• D'éviter de s'asseoir sur le lit du malade
• De respecter les précautions complémentaires (éviter les allées et venues,

limiter le nombre de visiteurs, utiliser un produit hydro-alcoolique pour l'hygiène
des mains, ...) qui peuvent être mises en œuvre pour mieux maîtriser le risque
de transmission de certains germes aux autres patients et au personnel. La
chambre d’un patient placé en précautions complémentaires sera identifiée par
la présence d’une Unité Mobile de Prévention et par un affichage spécifique :

• Tout visiteur présentant des signes respiratoires (toux, ...) réalisera une hygiène
des mains et portera un masque chirurgical et selon son état de santé priorisera
un report de sa visite.

VOTRE HOSPITALISATION RÈGLES DE SAVOIR VIVRE
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GHAT Nouvel Air,

sanctions. 

TABAC

VOTRE HOSPITALISATION RÈGLES DE SAVOIR VIVRE

Si un jour vous êtes décidé à arrêter de fumer,

le CSAPA

•

21.10.51
21.10.51

•            

Version 01.26
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INFORMATION SURETÉ

CODE DE LA ROUTE

•
•
•
•
•
•

Le code de la route est applicable dans l’établissement.

•
•
•

VOTRE HOSPITALISATION

d’en prendre connaissance et de les respecter.

INFORMATION SÉCURITÉ INCENDIE

RÈGLES DE SAVOIR VIVRE

Version 01.26
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de responsabilité.

AVANT DE PARTIR

VOUS POUVEZ PARTIR

LES FORMALITÉS

•
•
•

•
•

VOTRE HOSPITALISATION

VOTRE SORTIE

VOTRE CONFORT

VOS SERVICES

La Cafétéria Relais H Café  

La Cafétéria Relais H Café  

 

 

Version 01.26
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• Le télépaiement par carte bancaire sur Internet (Titre Payable par Internet « TIPI ») permet de

•
• une carte bancaire
•

Les éléments dont vous aurez besoin

VOTRE HOSPITALISATION VOTRE SORTIE

MODALITÉS DE PAIEMENT

CHA    Line
03.21.21.10.33

• Un numéro d’appel unique est à votre disposition, du lundi au vendredi de 8h à 18h

• Pensez à la réservation en ligne, via Doctolib !

• En numéraire
• Par chèque bancaire ou postal

• Par mandat ou virement

découper.

VOUS SOUHAITEZ OBTENIR UN RENDEZ-VOUS POUR VOTRE PROCHAINE CONSULTATION ?

Version 01.26
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DROITS DU PATIENT
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VISITESDROITS DU PATIENT

VISITES

EXCEPTIONS

Visites autorisées de 13h30 à 19h30
Au Centre Hospitalier d’Arras

Pour connaître les horaires de visite, merci de vous rapprocher des services

1

2

3

pédiatrie

maternité

services de soins intensifs

Les visites sont autorisées :
• La journée pour les 2 parents
• De 16h à 19h, pour les accompagnants et la

fratrie

• La présence du 2e en
consultation (suivi de grossesse et néonatale), en salle de naissance, salle de
césarienne et dans les services de maternité & médecine néonatale le temps
du séjour.

• Les visites en maternité sont autorisées :
 •  24/24h pour le 2ème parent
 • de  16h à 19h pour la fratrie.

• La fratrie (frère et/ou sœur) n’est pas admise en consultation de suivi de
grossesse

• Seul le nouveau-né est autorisé en consultation post-natale

Version 01.26
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CONSERVATION DE VOS OBJETS DE VALEUR ET BIENS PERSONNELS

•
•

Retrait des objets déposés :   

Sur présentation, pour l’intéressé, de sa pièce d’identité ou pour les héritiers, de l’extrait de l’acte de 

Biens personnels : 

le Centre 

patient lors de son hospitalisation.

EFFETS PERSONNELSDROITS DU PATIENT

Version 01.26
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DROITS DU PATIENT EFFETS PERSONNELS

Fiche inventaire – MCO/ SMR - CH Arras 

 : ………………………………….  : ………………….. Heure : ………….. 

 

 

 

 

La direction vous informe que l’hôpital est un lieu ouvert et malgré notre vigilance, 
conseille d’éviter de garder en votre possession une somme d’argent, des objets de valeur ou bijoux ainsi que carte bleue et autres 
titres de paiement. 

 santé publique relative à la responsabilité des établissements à l’égard 
des biens des personnes accueillies, vous avez la possibilité de déposer vos biens auprès d’un préposé de l’hôpital. 

PATIENT CONSCIENT 
Je soussigné(e), Mme, M. ……………………………… 

 refuse l’inventaire 

 accepte l’inventaire

  

PATIENT INCAPABLE DE SIGNER 
(Incapacité psychologique, cognitive, patient 

inconscient…) 
 
 

  

 mise en sécurité de
ou armoire de chambre  
 

 présence de biens et d’objets de valeur 
comptable de l’établissement  

  
………………………………………………………………
………………………………………………………………
……………………………………………………………… 
  
  :  ….. nombre  
  : ……………………………………………… 
 , tablette,

 …………………………………………………
………………………………………………………………
………………………………………………………………
……………

  
 Prothèses  
 Prothèses dentaires  

 
 

Chaussures 
Canne 
Autre 
…………………………………………………………………
…………………………………………………………… 
 

détérioration. 
 
Signature patient :  

ACCEPTE LE DEPOT 

 

comptable de 
l’établissement (accueil des 

 
(joindre le double du 
formulaire) 

REFUSE LE DEPOT 

 

comptable de 
l’établissement (accueil des 

responsabilité de 
l’établissement en cas de 

détérioration. 

   
…………………………………………
………………………………………… 
………………………………………… 
  
  :  ….. nombre  
  : ………………….. 
 

, 
tablette …) 
……………………………………….
……………………………………….
………………………………………. 

 
………………………………. (lien de 
parenté) ……………………………. 

justification d’une pièce d’identité. 

Le patient est en possession de  
 Prothèses   
 Prothèses dentaires 

Lunettes  
 

Chaussures 
Canne 
Autre  

 Laissés auprès du patient.
Ou rendus 

……………………………………………………… 

……………………………………………………… 
sur présentation d’une pièce d’identité. 
 

 
Signature du tiers 

Nom, prénom et signature (2 agents) : 

Nom, prénom et signature 
d’un agent (ou 2 si refus du 

patient) : 
(
o
u
d
e 
2 

Le  . 

Fiche inventaire – MCO/ SSR - CH Arras

: …………………………………. : ………………….. Heure : …………..

La direction vous informe que l’hôpital est un lieu ouvert et malgré notre vigilance,
conseille d’éviter de garder en votre possession une somme d’argent, des objets de valeur ou bijoux ainsi que carte bleue et autres 
titres de paiement.

santé publique relative à la responsabilité des établissements à l’égard
des biens des personnes accueillies, vous avez la possibilité de déposer vos biens auprès d’un préposé de l’hôpital.

PATIENT CONSCIENT
Je soussigné(e), Mme, M. ………………………………

refuse l’inventaire

accepte l’inventaire

PATIENT INCAPABLE DE SIGNER 
(Incapacité psychologique, cognitive, patient

inconscient…)

mise en sécurité de
ou armoire de chambre

présence de biens et d’objets de valeur
comptable de l’établissement

………………………………………………………………
………………………………………………………………
………………………………………………………………

:  ….. nombre 
: ………………………………………………

, tablette,
…………………………………………………

………………………………………………………………
………………………………………………………………
……………

Prothèses
Prothèses dentaires

Chaussures
Canne
Autre
…………………………………………………………………
……………………………………………………………

détérioration.

Signature patient :

ACCEPTE LE DEPOT

comptable de 
l’établissement (accueil des

(joindre le double du
formulaire)

REFUSE LE DEPOT

comptable de 
l’établissement (accueil des

responsabilité de 
l’établissement en cas de 

détérioration.

…………………………………………
…………………………………………
…………………………………………

:  ….. nombre 
: …………………..

, 
tablette …)
……………………………………….
……………………………………….
……………………………………….

………………………………. (lien de 
parenté) ……………………………. 

justification d’une pièce d’identité.

Le patient est en possession de 
Prothèses
Prothèses dentaires
Lunettes

Chaussures
Canne
Autre 

Laissés auprès du patient.
Ou rendus

………………………………………………………

………………………………………………………
sur présentation d’une pièce d’identité.

Signature du tiers 

Nom, prénom et signature (2 agents) :

Nom, prénom et signature 
d’un agent (ou 2 si refus du

patient) :
(
o
u
d
e 
2 

Le .

Février 2026

SP
ÉCIM

EN
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DROITS DU PATIENT LES ÉQUIPES

•

•
•
•

Le médecin-chef de service

Le médecin, le chirurgien, l’anesthésiste
état. 

L’ÉQUIPE MÉDICALE

L’ÉQUIPE SOIGNANTE

L’ÉQUIPE TECHNIQUE

L’ÉQUIPE ADMINISTRATIVE

Version 01.26
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LE CENTRE HOSPITALIER D’ARRAS MET ÉGALEMENT À VOTRE DISPOSITION :

LE SERVICE SOCIAL

LES DIÉTÉTICIENNES

LES ASSOCIATIONS ET BÉNÉVOLES

UNE ONCO-ESTHÉTICIENNE

Hospitalier d’Arras.

DROITS DU PATIENT LES ÉQUIPES

CULTE

d’Arras.

•
•

•

•

03 21 21 10 10 
rez-de-chaussée (B0) du bâtiment 

 

Version 01.26





27

DROITS DU PATIENT FORMULAIRES
DÉSIGNATION DE LA 

PERSONNE DE CONFIANCE

|  5

Je soussigné(e) nom, prénoms, date et lieu de naissance

nomme la personne de confiance suivante 

Nom, prénoms :

Adresse :

Téléphone privé : professionnel : portable :

E-mail :

 Je lui ai fait part de mes directives anticipées ou de mes volontés si un jour je ne suis plus en état de 

m’exprimer :     oui               non 

 Elle possède un exemplaire de mes directives anticipées :    oui non 

Fait à : le :

Signature Signature de la personne de confiance

(au sens de l’article L.1111-6 du Code de santé publique)

PLUS D’INFORMATIONS SUR 
LA PERSONNE DE CONFIANCE

Parmi ses missions, elle pourra vous accompagner dans vos démarches liées à votre santé 
et, si un jour vous êtes hors d’état d’exprimer votre volonté, elle sera consultée en priorité 
pour l’exprimer : elle pourra recevoir l’information médicale à votre place et sera votre porte-
parole.
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DROITS DU PATIENT FORMULAIRES
DÉSIGNATION DE LA 

PERSONNE À PRÉVENIR

CHNO des Quinze-Vingts 01 40 02 15 20 - www.15-20.fr

Désignation de la personne à prévenir
Date prévue de l’hospitalisation : ��.....�/�..��./...............

Tout patient peut désigner une ou des personnes à prévenir, lors de votre admission ou pendant votre
hospitalisation. Il n’est pas obligatoire de désigner une personne à prévenir, mais cela est recommandé
notamment en cas de changement administratif relatif à votre prise en charge (organisation de votre
sortie par exemple).

La personne à prévenir est contactée par l’équipe médicale et soignante en cas d’événement(s)
particulier(s) d’ordre organisationnel ou administratif (transfert vers un autre établissement de santé,
fin du séjour et sortie de l’établissement�) au cours de votre séjour. 

La personne à prévenir n’a pas accès aux informations médicales vous concernant et ne participe pas
aux décisions médicales. 

Je soussigné(e) NOM et prénom(s) .....................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................................................

désigne M. / Mme NOM et prénom(s) ................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................................................................

comme personne à prévenir, joignable par téléphone au ...........................................................................................................

Fait à ........................................................................................................................................... , le ��...�/���./ 20......

      Signature :
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DROITS DU PATIENT FORMULAIRES
DIRECTIVES ANTICIPÉES

Après avoir pris connaissance de ces informations, nous vous proposons de rédiger vos directives anticipées sur le 
document ci-dessous.

NOM : ……………………………………………………………………………............

PRÉNOM : …………………………………………………………………….................

DATE ET LIEU DE NAISSANCE : …………………………………………………….......

MES DIRECTIVES ANTICIPÉES

I. Mon identité

Je coche la case correspondant à ma situation :

• Je pense être atteint (e) d’une maladie grave ou d’un handicap important

Si oui, je peux préciser lequel :

•

• Je pense être en bonne santé ou je ne suis pas atteint d’une maladie grave, mais je rédige les présentes
directives pour le cas où je ne serais plus en mesure de m’exprimer dans les suites d’un évènement de vie brutal
(accident, accident vasculaire cérébral, …).

• Du juge des tutelles :   OUI      NON

• Du conseil de famille : OUI      NON

NB : Joindre la copie de l’autorisation de rédiger vos directives anticipées, obtenue après du juge des tutelles ou 
du conseil de famille.
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DROITS DU PATIENT FORMULAIRES
DIRECTIVES ANTICIPÉES

II. Le contenu de mes directives anticipées

Si je connais d’ores et déjà des traitements ou actes médicaux que je ne souhaite pas voir entrepris, je les énonce 

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………….……………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

anticipées suivantes. 

J’indique également, si je le souhaite, les conditions dans lesquelles je pourrais me projeter dans ces différentes 
situations.

sont à votre disposition, pour vous accompagner dans cette démarche. 

J’accepterai de vivre avec les séquelles suivantes :

1. A PROPOS DES ACTES ET DES TRAITEMENTS MÉDICAUX DONT JE POURRAIS FAIRE L’OBJET :

2. A PROPOS DES SÉQUELLES PERMANENTES AVEC LESQUELLES J’ACCEPTERAIS OU NON DE VIVRE

Oui Non
Je ne 

sais pas

Sous
certaines
conditions

Ne plus pouvoir faire de sport 

Être en fauteuil roulant   

Être alité en permanence   

Ne plus jamais pouvoir réaliser  seul les actes 
de la vie courante (se laver, s’habiller, …) 

Etat nécessitant un respirateur à vie* 

Etat nécessitant une dialyse à vie* 

Ne plus pouvoir voir

Ne plus pouvoir entendre

Ne plus jamais pouvoir communiquer avec 
mes proches (ni par la parole ni par les gestes)

………………………

………………………

………………………

………………………

………………………

………………………

………………………

………………………

………………………

………………………

………………………
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DROITS DU PATIENT FORMULAIRES
DIRECTIVES ANTICIPÉES

Oui Non
Je ne 

sais pas

Sous
certaines
conditions

Être dans un état de coma permanent*  
………………………

………………………

………………………

Je souhaite faire part des informations complémentaires suivantes : 

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

Ces informations permettent aux professionnels de santé de mieux vous connaitre, et d’adapter au mieux votre 
prise en charge en fonctions de vos volontés. 

Oui Non
Je ne 

sais pas

Être à la maison 

Être à l’hôpital

3. A PROPOS DES CONDITIONS DE MA FIN DE VIE, JE SOUHAITERAIS

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………
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DROITS DU PATIENT FORMULAIRES
DIRECTIVES ANTICIPÉES

III.  Informations ou souhaits que je veux exprimer en dehors de mes directives anticipées 

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

Fait le ........................................................ à  .............................................................................

Signature

PLUS D’INFORMATIONS SUR 
LES DIRECTIVES ANTICIPÉES
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DROITS DU PATIENT PRISE EN CHARGE DE LA DOULEUR

VOTRE DOULEUR, PARLONS-EN...

1

2

3

LA DOULEUR AIGUË

LA DOULEUR PROVOQUÉE PAR LES SOINS 

La douleur aigue

La douleur provoquée par les soins ou douleur procédurale est une douleur de courte durée, induite lors de 

Article L.1110-5 du Code de la Santé Publique

Les équipes soignantes du Centre Hospitalier d’Arras s’engagent à prendre en charge votre 
douleur.

L’évaluation de la douleur est systématique chez tous 
les patients.

LA DOULEUR CHRONIQUE
La douleur chronique

10 9 8 7 6 5 4 3 2 1 0

Le curseur doit être positionné sur le zéro.
Le curseur doit être déplacé par le patient et non par le soignant. 

FACE SOIGNANT

ECHELLE VISUELLE ANALOGIQUE EVA 

Lutte 
contre la Douleur 

Lutte 
contre la Douleur 

PRÉVENIR, TRAITER OU SOULAGER VOTRE DOULEUR, C’EST POSSIBLE

•
•
•

Version 01.26
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DROITS DU PATIENT CONSIGNES DE SUIVI ET DE SORTIE

• Je suis un patient hospitalisé
• Je suis un membre de la famille ou la personne de confiance

…Et  j’ai apporté les médicaments prescrits par le médecin généraliste et/ou le médecin spécialiste

ensemble des traitements 
médicamenteux en cours au moment de votre admission à l’hôpital.

Ces médicaments vous ont été :
• prescrits par votre médecin généraliste et/ou votre spécialiste
• délivrés sans ordonnance chez votre pharmacien

VOUS ET VOS MÉDICAMENTS À L’HÔPITAL

QU’APPELLE-T-ON LE TRAITEMENT PERSONNEL ?

La fiche me concerne :

L’EXCELLENCE POUR TOUS

CE QUE JE DOIS FAIRE CE QUE JE NE DOIS PAS FAIRE

• Prendre des médicaments (que je n’aurais pas restitué
à l’entrée) à l’insu du médecin du service ou de
l’infirmière.

• Prendre mes médicaments habituels (délivrés sans
ordonnance) y compris ceux à base de plantes, sans en
parler au médecin ou à l’infirmière.

* La pharmacie de l’établissement s’engage à vous délivrer les médicaments en
accord avec la prescription hospitalière du médecin du service. Les médicaments ne 
faisant pas partie de la liste des produits de santé disponibles à l’hôpital pourront être 
substitués de façon transitoire par un autre médicament après accord du médecin.

** Vos médicaments vous seront restitués au moment de votre sortie de l’hôpital sauf 
si la date de péremption est dépassée, si le médecin du service ne reconduit pas un 
des traitements ou si un médicament a fait l’objet d’un retrait de lot par le laboratoire 
au cours de votre hospitalisation.

Chaque patient hospitalisé est concerné par la prise en charge des médicaments qui lui sont administrés.

En tant qu’acteur de votre santé, nous vous sensibilisons sur les points suivants :
• le Bon médicament qui vous est administré,
• à la Bonne dose,
• au Bon moment
• et selon la Bonne voie d’administration.

N’hésitez pas à solliciter l’équipe soignante pour répondre à vos questions.

COMMUNIQUER mon 
ordonnance médicale la plus 
récente et CONFIER mon 

NE PRENDRE QUE les médicaments 
prescrits par le Médecin du service et 

ENTRÉE 
À L’HÔPITAL

DURANT MON 
HOSPITALISATION

SORTIE 
D’HOSPITALISATION

RÉCUPÉRER le jour du départ mes  
médicaments que j’avais apporté et faire le point 

1 2

3
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DROITS DU PATIENT DON D’ORGANES / TRANSFUSION

 registrenationaldesrefus.fr

dondorganes.fr ou contacter la coordination 

DON D’ORGANES ET DE TISSUS

 
 

              

 

TRANSFUSION SANGUINE

Version 01.26



La Commission des usagers a pour mission de veiller au respect des droits
des usagers et de contribuer à l’amélioration de la qualité de l’accueil des

personnes malades et de leurs proches et de la prise en charge.

Le Représentant des Usagers a pour mission
de défendre les droits et les intérêts des

usagers d’un établissement.

Modèle de document proposé par 

LA COMMISSION DES USAGERS

LES REPRÉSENTANTS DES USAGERS

Les Représentants des Usagers sont là pour vous informer et répondre à vos

questions. Vous pouvez les contacter aux coordonnées suivantes : 

 

therese.skalecki@wanadoo.fr

lise.levecque@gmail.com

service.patientele@gh-artoisternois.fr

catholivi@hotmail.fr

SKALECKI

OLIVIER

ABRAHAM

NomGérard

Catherine

Suppléante Suppléante

Titulaire Titulaire

Lise

Thérèse

LEVECQUE-LEMONNIER

En cas de demande de votre dossier médical, d’événement indésirable 
lié aux soins ou d’une réclamation, nous mettons à votre disposition 
l’adresse mail suivante : service.patientele@gh-artoisternois.fr

38Version 01.26
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DROITS DU PATIENT USAGERS & ASSOCIATIONS

70 ASSOCIATIONS
partenaires des établissements 
du GHAT

57dont           au Centre Hospitalier d'Arras

+ de

La Maison des Usagers du Centre Hospitalier d’Arras s’inscrit dans une démarche d’amélioration de la 
prise en charge des patients.

Situé dans le Hall d’accueil, ce lieu offre un espace documentaire. Vous y retrouverez des 
brochures d’associations, renseignements et contacts nécessaires à la présence des 
associations de patients.

INFORMATIONS DU PATIENT EN CAS DE DOMMAGE ASSOCIÉ AUX SOINS

ASSOCIATIONS

 service.patientele@gh-artoisternois.fr

service.patientele@gh-artoisternois.fr 

COMMUNICATION DU DOSSIER MÉDICAL

INFORMATIONS SUR LES ÉVÉNEMENTS INDÉSIRABLES GRAVES ASSOCIÉS AUX SOINS

PLAINTES ET RÉCLAMATIONS

DURÉE DE CONSERVATION DES DONNÉES PERSONNELLES DE SANTÉ

INFORMATIONS MÉDICALES

Pour tout contact :

Service Communication 

03 21 21 10 26

communication@gh-artoisternois.fr

Plus d’infos

www.gh-artoisternois.fr/associations-usagers

Version 01.26
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DROITS DU PATIENT INFORMATIONS MÉDICALES

PROTECTION DES DONNÉES À CATACTÈRE PERSONNEL
Dans le cadre de votre prise en charge, le GHAT est amené à collecter des données vous 
concernant sont tel que votre identité, vos données de santé et le suivi médical. Les données  
sont réservées aux équipes de soins vous prenant en charge ainsi qu'aux services administratifs 
chargés de la gestion de votre dossier. Vos données sont protégées par le secret médical et le 
secret professionnel. 

Vos données peuvent être transmises aux organismes publics dans le cadre légal ou à des 
prestataires externes comme nos sous-traitants. Au cours de la recherche, elles peuvent être 
transmises à des organismes scientifiques publics et vous pouvez à tout moment exercer 
votre droit d’opposition au traitement. 

Conformément au cadre prévu par la loi et au règlement général sur la protection des données 
(RGPD) sauf demande abusive ou exclue par la réglementation, vous disposez sur les données 
personnelles vous concernant : droit à l’information, droit d'accès, de rectification, droit 
d’effacement, droit à la limitation, droit d'opposition, droit de portabilité. Si préalablement à la 
collecte de données, un consentement a été recueilli, vous pouvez demander le retrait de votre 
consentement à tout moment.

Pour exercer ces droits, ou pour toute information sur les traitement des données personnelle gérées 
par le GHAT, vous pouvez contacter le délégué à la protection des données par 
courriel : dpd@gh-artoisternois.fr 

Retrouvez l'ensemble des informations sur le traitement des données personnelles sur notre site 
web GHAT, rubrique "Protection des données personnelles". 

MESSAGERIES SÉCURISÉES DE SANTÉ

               
   

RECHERCHE CLINIQUE
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Le service public pour gérer sa santé !

Vous avez la main sur votre santé. 

Mon Espace santé vous permet de stocker et partager vos documents et données de 
santé en toute confidentialité.   

Mon profil médical 

Partagez l’essentiel de vos informations de santé. Vous pouvez ajouter des 
informations sur vos maladies et sujets de santé, vos traitements, vos allergies, vos 
vaccinations ou encore vos mesures de santé.  

Mes documents de santé 

Retrouvez tous vos documents médicaux au même endroit alimentés par 
vos professionnels de santé ou ajoutés par vous.  

Tous les renseignement importants y seront centralisés et vous avez la 
possibilité de les masquer. 

Ma messagerie de santé 

Grâce à la messagerie sécurisée, vos professionnels de santé peuvent vous envoyer 
des informations en toute confidentialité.  

Mon catalogue de services 

Un catalogue de services dans le domaine de la santé, du bien être ou du 
maintien de l’autonomie pour mieux gérer votre santé.  

Téléchargez l’application Mon Espace santé ou connectez-vous sur le site https://www.monespacesante.fr/ 

Vous souhaitez rejoindre le réseau des Ambassadeurs Mon Espace Santé : https://esante-hdf.fr/  

DROITS DU PATIENT INFORMATIONS MÉDICALES
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HA U TE AUTORITÉ DE �ANTÉ 

DROITS DU PATIENT INDICATEURS QUALITÉ

4201.26

Résultats Qualité et Sécurité des Soins
Centre Hospitalier d’Arras

Résultats de la certi�cation de l’établissement
Établissement certi�é. La qualité des soins est con�rmée.
Une nouvelle visite se fera sous 4 ans.
Date de certi�cation : 29/05/2024

Établissement présent sur le site has-sante.fr 
Données visibles au sein des entrées de service 
Satisfaction, expérience des patients
et IQSS 
(Indicateurs de Qualité et de 
Sécurité des Soins)



Renseignez votre email à l’admission
et répondez à e-Satis, l’enquête 
nationale de la Haute Autorité de santé.Votre expérience 

est utile à tous !

e-Satis

Qualité des Soins

 AVIS
EST

PRÉCIEUX

VOTRE

Sc

annez-moi Avec le soutien de
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DROITS DU PATIENT ACCÈS AUX SOINS 
AUX PERSONNES HANDICAPÉES

LE DISPOSITIF HANDIGHAT

PLUS D’INFOS SUR 
LE DISPOSITIF HANDIGHAT

CHARTE ROMAIN JACOB
Unis pour l’accès à la santé des personnes en situation de handicap

Valoriser 
l’accompagnement

Valoriser l’image 
que la personne 

en situation
de handicap 

perçoit 
d’elle-même

Exprimer 
les 

besoins

Intégrer la santé au parcours
 de vie des personnes 

en situation de handicap

Construire 
une 

culture
professionnelle

commune

Coordonner 
le parcours de santé

Organiser 
l’accès 

aux soins 
et à la prévention

Faciliter et développer 
l’accès aux soins 

ambulatoires

Prévenir et adapter 
l’hospitalisation

avec 
ou sans 

hébergement

Améliorer la réponse 
aux urgences médicales

Faciliter 
le recours 

aux 
technologies

de l’information 
et de la communication

Mettre en oeuvre 
et évaluer la charte

Affiche 60x80.indd   1 01/12/2015   17:40:40

Le Centre Hospitalier d’Arras a signé la Charte Romain Jacob, le 4 juin 2019

Version audio
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et évaluer la charte
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Le Centre Hospitalier d’Arras a signé la Charte Romain Jacob, le 4 juin 2019
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DROITS DU PATIENT CHARTES

Usagers, vos droits
Charte de la personne hospitalisée

circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 du 2 mars 2006 relative aux droits
des personnes hospitalisées et comportant une charte de la personne hospitalisée

* Le document intégral de la charte de la personne hospitalisée est accessible sur le site Internet :

www.sante.gouv.fr
Il peut être également obtenu gratuitement, sans délai, sur simple demande, 

auprès du service chargé de l’accueil de l’établissement.

Principes  généraux *
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Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui la prendra en charge, dans 
la limite des possibilités de chaque établissement. Le service public hospitalier est accessible
à tous, en particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes sans
couverture sociale. Il est adapté aux personnes handicapées.

Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des traitements et des soins.
Ils sont attentifs au soulagement de la douleur et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun
une vie digne, avec une attention particulière à la fin de vie. 

L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne hospitalisée
participe aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister par une
personne de confiance qu’elle choisit librement.

Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé du patient.
Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits
quant à sa fin de vie dans des directives anticipées.

Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à une
recherche biomédicale, pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps humain 
et pour les actes de dépistage.

Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée,
notamment, sur les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné 
par écrit. Son refus n’aura pas de conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment
l’établissement après avoir été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. 
Son intimité est préservée ainsi que sa tranquillité.

Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des
informations personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent.

La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d’un accès direct aux
informations de santé la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas
de décès bénéficient de ce même droit.

La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle
a reçus. Dans chaque établissement, une commission des relations avec les usagers et de 
la qualité de la prise en charge veille, notamment, au respect des droits des usagers. Toute
personne dispose du droit d’être entendue par un responsable de l’établissement pour
exprimer ses griefs et de demander réparation des préjudices qu’elle estimerait avoir subis,
dans le cadre d’une procédure de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.

6

5

7

8

9

10

11

1

2

3

4
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DROITS DU PATIENT CHARTES

Charte de l’enfant hospitalisé
L’admission à l’hôpital d’un enfant ne doit être réalisée que si les
soins nécessités par sa maladie ne peuvent être prodigués à la
maison, en consultation externe ou en hôpital de jour.

Un enfant hospitalisé a le droit d’avoir ses parents ou leur substitut
auprès de lui jour et nuit, quel que soit sont âge ou son état.

On encouragera les parents à rester auprès de leur enfant et on leur
offrira pour cela toutes les facilités matérielles, sans que cela n’entraîne
un supplément financier ou une perte de salaire. On informera les
parents sur les règles de vie et les modes de faire propres au service
afin qu’ils participent activement aux soins de leur enfant.

On évitera tout examen ou traitement qui n’est pas indispensable.
On essaiera de réduire au maximum les agressions physiques ou
émotionnelles et la douleur.

Les enfants ne doivent pas être admis dans les services adultes. Ils
doivent être réunis par groupes d’âge pour bénéficier de jeux, loisirs,
activités éducatives, adaptés à leur âge, en toute sécurité. Leurs
visiteurs doivent être acceptés sans limite d’âge.

L’hôpital doit fournir aux enfants un environnement correspondant à
leurs besoins physiques, affectifs et éducatifs, tant sur le plan de
l’équipement que du personnel et de la sécurité.

L’équipe soignante doit être formée à répondre aux besoins
psychologiques et émotionnels des enfants et de leur famille.

L’équipe soignante doit être organisée de façon à assurer une
continuité dans les soins donnés à chaque enfant.

L’intimité de chaque enfant doit être respectée. Il doit être traité
avec tact et compréhension en toute circonstance.

Les enfants et leurs parents ont le droit de recevoir une information sur
la maladie et les soins, adaptée à leur âge et leur compréhension, afin
de participer aux décisions les concernant.

Charte Européenne des Droits de l’Enfant Hospitalisé adoptée par le Parlement Européen le 13 mai 1986.
Circulaire du Secrétariat d’Etat à la Santé de 1999 préconise son application.

Version 01.26
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Article 1 - Choix de vie : 
Toute personne âgée dépendante garde la liberté de choisir son mode de vie.

Article 2 - Domicile et environnement :
Le lieu de vie de la personne âgée dépendante, domicile personnel ou établissement, doit être choisi par elle et 

adapté à ses besoins. 

Article 3 - Une vie sociale malgré les handicaps :
Toute personne âgée dépendante doit conserver la liberté de communiquer, de se déplacer et de participer 

à la vie de la société.

Article 4 - Présence et rôle des proches :
Le maintien des relations familiales et des réseaux amicaux est indispensable aux personnes âgées dépendantes.

Article 5 - Patrimoine et revenus : 
Toute personne âgée dépendante doit pouvoir garder la maîtrise de son patrimoine et de ses revenus disponibles.

Article 6 - Valorisation de l’activité : 
Toute personne âgée dépendante doit être encouragée à conserver des activités.

Article 7 - Liberté de conscience et pratique religieuse :
Toute personne âgée dépendante doit pouvoir participer aux activités religieuses ou philosophiques de son choix.

Article 8 - Préserver l’autonomie et prévenir : 
La prévention de la dépendance est une nécessité pour l’individu qui vieillit.

Article 9 - Droit aux soins :
  Toute personne âgée dépendante doit avoir accès aux soins qui lui sont utiles.

Article 10 - Quali�cation des intervenants :
Les soins que requiert une personne âgée dépendante doivent être dispensés  par des intervenants formés, 

en nombre su�sant.

Article 11 - Respect de la �n de la vie :
 Soins et assistance doivent être procurés à la personne âgée en �n de vie et à sa famille.

Article 12 - La recherche :
 La recherche multidisciplinaire sur le vieillissement et la dépendance est une priorité.

Article 13 - Exercice des droits et protection juridique de la personne : 
Toute personne en situation de dépendance devrait voir protégés non seulement ses biens mais aussi sa personne.

Article 14 - L’information est le meilleur moyen de lutte contre l’exclusion : 
L’ ensemble de la population doit être informée des di�cultés qu’éprouvent les personnes âgées dépendantes.

Charte de la personne âgée hospitalisée

Lorsqu’il sera admis par tous que les personnes âgées dépendantes ont droit au respect absolu de leurs libertés 
d’adulte et de leur dignité d’être humain, cette charte sera appliquée dans son esprit.

DROITS DU PATIENT CHARTES

Version 01.26



49

DROITS DU PATIENT

D’après une idée originale du service de médecine polyvalente
Version 01.26
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DROITS DU PATIENT

Version N°1.3 du 05/07/2023
D’après une idée originale du service de médecine polyvalente
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